
Délégation Urbanisme et Mobilités
Direction Mobilités
Service ZFE, aide et conseil à la mobilité
Unité aides et dérogations pour l’évolution des mobilités

Lyon, le 23/09/2022

Monsieur Didier VARILLON
20 Allee des Eglantines
69210 L'ARBRESLE

Objet : Attribution d’une dérogation permanente   
Nos réf. : 262-476_2022

Monsieur,

Vous êtes propriétaire d’un véhicule ancien crit’air 5 ou non classé immatriculé AJ-634-XD Ce
véhicule présentant un intérêt historique au sens du paragraphe 6.3 de l’article 311.1 du code
la  route,  vous  avez  demandé une  dérogation  pour  votre  véhicule  ancien  afin  de  pouvoir
circuler dans la Zone à Faibles Émissions (ZFE).

Nous avons le plaisir de vous informer que cette dérogation a été validée par la Métropole de
Lyon.

Ce document a valeur de justificatif en cas de contrôle par les forces de l’ordre. 

Vous devez  toujours  avoir  en  votre  possession  ce courrier  lorsque  vous circulez  dans le
périmètre de la ZFE-m. 

La Métropole vous souhaite des déplacements apaisés au sein de son territoire.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

La Métropole de Lyon

Pour le Président de la Métropole de Lyon 

Par délégation

Lara Assouline

Directrice des Mobilités

Tout le courrier doit être adressé à :
Monsieur le Président de la Métropole de Lyon

DUM/DM/ZAC
20, rue du Lac – CS 33569 – 69505 Lyon cedex 03
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